
10 SALARIÉS AU 
PLUS

PLUS DE 10 
SALARIÉS

Coût salarial 
pour 12 mois

                       13 257 €                        14 646 € 

participation à 
la formation

                        1 500 €                         1 500 € 

COÛT TOTAL                 14 757 €                 16 146 € 

1 497,34 € pour 169 h / mois

1 343,77 € pour 151,67 h / moisSMIC au 01/01/2010 - 8,86 € / h

secteur public

Exemple : apprenti âgé de 21 ans                                            
diplôme en 1 an dans le secteur public

Le coût salarial est donné à titre indicatif sur la base du salaire de la grille des rémunérations et des

cotisations minimales dues. Le calcul doit être modulé en fonction des cotisations applicables dans votre

entreprise (cotisation accident du travail, prévoyance, versement transport …).

Eléments de base

SMIC au 01/01/2010 - 8,86 € / h

Infos : Lucie DARRAS - CFAIURC -lucie.darras@univ-orleans.fr - 02 38 49 43 36 



Prise en charge des cotisations sociales par l’Etat (sauf cotisation d'accident du travail)

13 061 €

196 €

13 257 €

1 048 €                        
132 €                           par mois

Salaires                       13 061 € 
Cotisations                         1 585 € 
TOTAL ANNÉE                       14 646 € 

L’entreprise est exonérée d’une partie des cotisations sociales dont le détail est fourni par les
organismes sociaux. Il reste à la charge de l’entreprise des cotisations pour un minimum de 12,60 %.
ATTENTION !!! ce taux est à redéfinir selon chaque entreprise. L’assiette mensuelle est calculée sur la

base horaire du SMIC pour 169h au 1er janvier de l’année en cours, quelle que soit la durée du
travail pratiquée dans l’entreprise (% du SMIC - 11%).

Les détails du calcul

Le salaire minimal selon les grilles de rémunérations est de 81 % du SMIC pour un étudiant apprenti
âgé de 21 ans et plus (ou du salaire minimum conventionnel).

Entreprise de 10 salariés au plus

 Cotisation accident du travail (ex : 1,5 %)

TOTAL ANNÉE

Exemple pour un étudiant apprenti préparant un diplôme en 1 an dans le secteur public et ayant
21 ans (Licence Professionnelle). Pour le calcul des cotisations sociales, deux cas se présentent en
fonction du nombre de salariés dans l’entreprise : 10 salariés au plus et plus de 10 salariés.

Base de calcul mensuelle (81 – 11 = 70%  SMIC)

Soit 12 x (SMIC x 81 %)

Cotisations sur la base de 12,60 %

Entreprise de plus de 10 salariés

Infos : Lucie DARRAS - CFAIURC -lucie.darras@univ-orleans.fr - 02 38 49 43 36 


